
                  

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIATS 2024/2027 

 

Onda, Région Centre-Val de Loire, réseau Scène O Centre  

et DRAC Centre-Val de Loire  

 

L’Office national de diffusion artistique (Onda), la Région Centre-Val de Loire, 

la DRAC Centre-Val de Loire et le réseau Scène O Centre ont décidé de signer 

une convention de partenariat pour la période 2024-2027. Ce nouveau cadre 

contractuel, qui remplace celui expérimenté entre 2020 et 2023, vise ainsi à mettre en 

œuvre un dispositif d’accompagnement et de soutien à destination des 

structures de diffusion en France pour l’accueil d’équipes artistiques de la Région 

Centre-Val de Loire et à accompagner les équipes artistiques de la Région 

Centre-Val de Loire dans leur développement. 

 

Les partenaires développeront des actions partagées autour de 4 axes prioritaires :  

●​ Soutenir les coopérations en intégrant les enjeux écologiques ; 

●​ Encourager les nouvelles modalités de rencontres entre les équipes artistiques et les 

habitant·e·s ; 

●​ Accompagner les équipes artistiques ; 

●​ Favoriser l'échange de pratiques pour s’engager dans les transitions. 

​
 

Le programme d’accompagnement et de soutien se décline à travers 4 volets d’action :  

●​ Soutien à la diffusion des structures de diffusion et des équipes artistiques ; 

●​ Organisation de journées exploratoires pour favoriser l’interconnaissance ; 

●​ Accompagnement des équipes artistiques dans le cadre des vitrines inter-réseaux ; 

●​ Dispositif spécifique de soutien à la création et à la diffusion jeune public en Région 

Centre-Val de Loire (porté par Scène O Centre). 

 

 

Un fonds commun de 185 000 € par an, composé des apports financiers de 

chaque partenaire, est constitué pour financer les différents volets d’action. 

 



Une partie de ce fonds, pour un montant de 90 000 € par an, est dédiée au 

soutien à la diffusion des compagnies du Centre-Val de Loire.  

Il permettra la bonification, à hauteur de 50%, des soutiens financiers accordés 

par l’Onda aux structures de diffusion pour la programmation des compagnies 

implantées en Région Centre-Val de Loire. 

 

La diffusion des spectacles sélectionnés dans le cadre de la convention 

2020-2023 est toujours soutenue, pour les aides qui se poursuivent jusqu’en 

août 2026. 

 

Pour les lieux et festivals présentant le spectacle sélectionné, l’Onda intervient par 

l’intermédiaire d’une « aide à l’accueil », la Région Centre-Val de Loire prenant 

en charge les frais de voyages et de transports.  

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   

 

 

TOURNÉES SOUTENUES EN 2026 : 

 

-​ Découvrez les 7 tournées pour lesquelles des équipes artistiques du Centre-Val de 

Loire ont reçu des soutiens aux représentations lors de la commission d’avril 

2026 ;  

 

 

TOURNÉES SOUTENUES EN 2025 : 

 

-​ Découvrez la tournée pour laquelle une équipe artistique du Centre-Val de Loire a 

reçu un soutien aux représentations lors de la commission de décembre 2025;  

 

 

-​ Découvrez les 3 tournées pour lesquelles des équipes artistiques du Centre-Val de 

Loire ont reçu des soutiens aux représentations lors de la commission d’avril 

2025 ;  

  

 

-​ Découvrez les 3 tournées pour lesquelles des équipes artistiques du Centre-Val de 

Loire ont reçu des soutiens aux représentations et aux résidences de 

diffusion lors de la commission de septembre 2025 ; 

  

 

-​ Découvrez les 4 tournées pour lesquelles des équipes artistiques du Centre-Val de 

Loire ont reçu des soutiens aux représentations lors de la commission de 

novembre 2025. 

 

 

 

 

 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/16Quoosqy71leg5_uJWXaiFzKpML_iYhI/edit?usp=sharing&ouid=111718202062620643038&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Rv8pj5YLpN7u_VEa-_Gssmc96Xyl4vaR/edit?usp=sharing&ouid=111718202062620643038&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1vsrXDUA7ShVy6Wpaj9-WySPQpqCcHbA7/edit?usp=sharing&ouid=111718202062620643038&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/14P0skEsmO8lQhW3617XUudPRiiwUoJIN/edit?gid=216939114#gid=216939114
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1_xtmJ1XghKFrU3VobshAYKd2zMKTT_iZ/edit?gid=216939114#gid=216939114


SPECTACLES SOUTENUS JUSQU’EN AOÛT 2026 :  

 

Damien Bouvet / Compagnie Voix-Off : 

– Bleu, petit opera de chambre (petite forme) et Bleu, petit opera de chambre avec 3 

musiciens de l’Ensemble PTYX (grande forme) 

• aide à la diffusion de juillet 2024 à août 2026 

– Je ne veux pas dessiner un mouton (création en octobre 2025) 

• aide aux pré-achats sur la saison 2025-2026 

 

Marion Carriau / Association Mirage : 

– Je suis tous les dieux 

• aide à la diffusion de juillet 2024 à août 2026 

 

Pour toute question, vous pouvez contacter : 

Scène O Centre : Virginie Vigne, directrice (virginie.vigne@sceneocentre.fr - 06 36 09 80 84) 

Onda : Gaëlle Petit, chargée de mission partenariats (gaelle.petit@onda.fr - 06 61 78 45 52) 

 

Mentions obligatoires pour les bénéficiaires de la Convention : 

Les équipes artistiques et structures de diffusion qui bénéficient de la Convention pour le 

soutien à la diffusion des compagnies de la Région Centre-Val de Loire doivent faire figurer 

sur tous leurs documents de communication (dossier du spectacle, brochures de saison, site 

internet, notes de programme, flyers, affiches et invitations…) la mention : « Ce spectacle 

bénéficie de la Convention pour le soutien à la diffusion des compagnies de la 

Région Centre-Val de Loire signée par la Région Centre-Val de Loire, l’Onda, la 

DRAC Centre-Val de Loire et Scène O centre » ainsi que les logos de de la Région 

Centre-Val de Loire, l’Onda, la DRAC Centre-Val de Loire et Scène O centre (logos 

disponibles ICI). 

https://www.cievoixoff.fr/les-spectacles-en-tourn%C3%A9e/bleu-petit-op%C3%A9ra-de-chambre/
https://www.ensembleptyx.com/bleu/
https://www.ensembleptyx.com/bleu/
https://marioncarriau.com/fr/pieces/je-suis-tous-les-dieux
mailto:virginie.vigne@sceneocentre.fr
mailto:gaelle.petit@onda.fr
https://drive.google.com/drive/folders/1VN2spF3pSMSueAT2rAF1G_s_NEwKg7KI?usp=sharing
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